
* Obligatoire

CONCOURS - La prévention en santé et sécurité au 
travail, ça se prend en main !
Voici un petit questionnaire de sensibilisation à la santé et sécurité au travail (SST). Il reprend des informations que nous 
avons vues en octobre 2025 lors de la semaine SST APTS sous le signe de « la prévention, ça se prend en main ».  Pour 
mieux répondre aux questions, nous vous conseillons de découvrir ou de lire à nouveau la page Internet dédiée à la 
campagne de prévention SST de l’APTS : https://aptsq.com/dossiers-de-l-heure/la-prevention-ca-se-prend-en-main/
NOTE : Remplissez le questionnaire avant le 6 mars 23h59 pour participer au tirage et courir la chance de gagner une des 5 
cartes cadeaux de 50$ ! Seules les personnes ayant les bonnes réponses seront inscrites au tirage.

Prénom * 1.

Entrez votre réponse

Nom * 2.

Entrez votre réponse

Adresse courriel personnelle * 3.

Entrez votre réponse

10 %

30 %

25 %

INTRODUCTION
Le secteur de la santé et des services sociaux regroupe un peu moins de 10 % des lieux de 
travail au Québec. D’après vous, pour quel % de lésions acceptées par la CNESST compte 
notre secteur (https://aptsq.com/dossiers-de-l-heure/la-prevention-ca-se-prend-en-
main/) ? * 

4.

Uniquement les travailleurs.

Uniquement l’employeur.

Tous : employeur, travailleurs, stagiaires, partenaires, etc.

Qui est responsable de la santé et de la sécurité au travail ? * (1 point)5.
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Attendre de voir si la situation à risque va blesser quelqu’un ou attendre que la douleur s’empire après un accident.

Quitter le travail immédiatement et ne jamais revenir.

Remplir le formulaire « déclaration, enquête et analyse d’un évènement accidentel ou d’une situation à risque »
disponible sur l’Intranet du CISSS. Enregistrer le document et l’envoyer à son gestionnaire, qui doit faire le suivi avec
l’employé. Envoyer aussi le formulaire à l’APTS Outaouais.

Geste 1 : Déclarer les risques 
Que devez-vous faire en cas d’accident ou de situation à risque au travail ? * (1 point)

6.

Pour ralentir le travail et blâmer les collègues et l’employeur.

Pour apporter des corrections et éviter qu’un accident du travail se produise.

Ce n’est pas nécessaire de faire une déclaration de situation à risque tant qu’il n’y a pas eu d’accident et de
conséquences graves à la santé.

Pourquoi est-il important de déclarer une situation à risque à l’aide du formulaire 
mentionné en question 3 ? * (1 point)

7.

Ce n’est pas essentiel, la Loi et les règlements ne changent pas depuis 1979.

Ce n’est pas essentiel, les pratiques de travail n’évoluent pas au CISSS.

C’est essentiel, les lois évoluent, les milieux se transforment, de nouveaux risques apparaissent et les bonnes
pratiques se renouvellent constamment. Rester informé permet non seulement de mieux se protéger, mais aussi de
réduire le stress et de se sentir mieux outillé au travail.

Geste 2 : S’informer
Selon vous, est-il essentiel de rester informé en SST ? * (1 point)

8.

Ce n’est pas essentiel, chacun est responsable de soi-même et, si un collègue fait mal son travail, c’est son problème.

C’est essentiel, en partageant les bonnes pratiques et nos réflexes professionnels, nous contribuons à une culture
professionnelle où le travail se fait en toute sécurité, dans le respect de la santé physique et psychologique de tous.

Ce n’est pas essentiel, les stagiaires et les nouveaux diplômés vont à l’école pour apprendre, nous ne sommes pas
leur professeur.

Geste 3 : Partager les bonnes pratiques
Selon vous, est-il essentiel de partager les bonnes pratiques ? * (1 point)

9.

Faux. S’impliquer et se mobiliser c’est transformer son engagement en action collective. Un groupe motivé et
impliqué peut faire bouger les choses beaucoup plus rapidement qu’une seule personne.

Vrai. Je ne suis qu’une personne sur plus de 10 000 employés au CISSS de l’Outaouais et ma voix ne compte pas.

Geste 4 et 5 : S’impliquer et se mobiliser
Selon vous, ne rien déclarer, ne rien mentionner et laisser les situations à risque est la 
meilleure chose à faire ? * (1 point)

10.
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Ce contenu n’a pas été créé ni n’est approuvé par Microsoft. Les données que vous soumettez sont envoyées au propriétaire du formulaire.

Microsoft Forms

Conclusion
En vos mots, quelles sont vos attentes envers l’APTS concernant la santé et sécurité au 
travail dans vos milieux? * (1 point)

11.

Entrez votre réponse
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